Rapport Séminaire sur le Terrorisme et les violences politiques au Sahel
Séance 1 : Evolution du Terrorisme : de la révolution à la criminalité

1. Objectifs de la séance
Pour cette première séance, les objectifs étaient de revenir sur l’histoire du terrorisme, en partant de la révolution française jusqu’à nos jours, pour comprendre sa transition vers la criminalité. C’était également le lieu d’examiner l’évolution de la notion de « terrorisme », ses multiples définitions ainsi que les facteurs scientifiques et politiques qui font obstacles à une définition universelle.
Le dernier objectif de cette séance était d’étudier les différents types de terrorisme et leurs manifestations.
2. Contenu et activités
La présentation du Professeur DIENG est accès sur 3 grands points : 
· Les obstacles à la connaissance du terrorisme
· Terrorisme : tendances définitionnelles
· Terrorisme : la complexité du phénomène
S’agissant du premier point, l’un des principaux obstacles à la définition universelle du terrorisme est lié à la politisation du concept. Le désaccord existant entre les Occidentaux et les Soviétiques pendant la guerre froide peut aussi être vu comme un obstacle à l’émergence d’une définition universelle. A cela, s’ajoutent les obstacles d’ordre épistémologique et ceux occasionnés par les controverses autour des mouvements de libération nationale. En effet, ces derniers, n’ayant pas de définition juridique encore moins unanime, se voient qualifiés de groupes terroristes par certains Etats, et considérés, par d’autres Etats, comme des organes légitimes œuvrant pour la liberté.
Pour le second point, Professeur DIENG est revenu sur les différents éléments que l’on retrouve dans les définitions du terrorisme à savoir l’usage de la violence, les techniques employées par les acteurs, le statut non étatique des acteurs et parfois étatique (avec le terrorisme d’Etat) et le mobile ou l’objectif ayant conduit à l’acte en question. Malgré la diversité des définitions de la notion, on retrouve très souvent la volonté manifeste d’instaurer la terreur, le recours à la violence. Et dans la description des actes terroristes, nous retrouvons également l’emploi de la violence extrême, sans lois et sans limites. 
Le dernier point revient sur la complexité du phénomène ainsi que ses moments forts. Il s’agit entre autres de l’essor du terrorisme d’extrême gauche avec des Brigades en Italie, de la Faction armée rouge en Allemagne, mais aussi des attentats du 11 septembre 2001 et de l’apparition de l’Etat Islamique ou DAESH en 2014.
En conclusion, Professeur DIENG a mis en exergue les différentes manifestations du phénomène ainsi que les pratiques entrainant la criminalisation du terrorisme à l’instar de l’autofinancement des groupes terroristes.

3. Méthodologie
La séance s’est tenue en bimodal avec la présence d’une trentaine de personnes : en ligne sur zoom et en présentiel à la salle des Actes de l’UFR/SJP de l’université Gaston Berger.
Comme intervenant, nous avons le professeur Moda DIENG, maitre de conférences assimilé en Science Politique, enseignant-chercheur à l’université Gaston Berger au Sénégal et à Saint Paul University au Canada.
4. Résultats et apprentissage
Cette session introductive sur le terrorisme nous a permis de revenir sur le ou les définitions de la notion de terrorisme. Cette dernière renvoie généralement à l’usage excessive de la violence dans le but de renverser un Etat, de propager une idéologie ou de faire régner la terreur. Elle peut ainsi être vu comme un moyen, un outil de guerre. Ces multiples manifestations et objectifs rendent difficile l’émergence d’une définition universelle du terrorisme. A ceux là s’ajoutent la politisation de la notion. En effet, chaque définition du terrorisme reflète les intérêts nationaux et les perspectives de celui qui le définit.
La typologie du terrorisme a révélé que celui-ci n’est pas toujours l’objet de groupes armés non étatiques. Les Etats peuvent aussi poser des actes terroristes envers sa population ou contre un autre Etat.
L’absence de définition universelle renforce la complexité du phénomène. Cette complexité résulte de la diversité des acteurs du terrorisme : groupes armés, Etats, groupes religieux et tant d’autres. Elle peut aussi provenir des multiples manifestations du phénomène : terrorisme religieux, islamiste, idéologique, ethnique, révolutionnaire, numérique. Chaque type de terrorisme avec ses acteurs, objectifs et méthodes ce qui rend difficile la compréhension du phénomène. 
En somme, ce séminaire nous a permis de mieux cerner ce phénomène. L’étude de l’évolution du terrorisme a donné l’occasion de retracer son histoire et de mieux comprendre les éléments qui font obstruction à une définition universelle. Il en va de même avec ses multiples facettes, objectifs et acteurs qui font de lui un phénomène complexe et le tire vers la criminalité. 
5. Feedback des participants
Les participants sont revenus sur la complexité de la définition du terrorisme et son lien avec les religions, surtout celle islamique car une étude a montré que plus de 90% des actes terroristes sont perpétrés dans le seul but de renverser un gouvernement ou de propager une idéologie.
 Des interrogations sur la perception du terrorisme en Afrique par les populations locales, par rapport aux définitions internationales, ont été soulevées. 
Le cas du Sénégal a également été souligné notamment sa perception du terrorisme ainsi que ses mécanismes de lutte.
